
« Les territoires sont les piliers de la transition 
écologique. La production d’énergies 
renouvelables, les circuits courts, la 
rénovation énergétique, l’agriculture 
durable se développent dans les petites 
villes. De nombreuses collectivités ont déjà 
pris le chemin de la transition écologique en 
devenant des territoires à énergie positive. 
Mais, elles n’y arriveront pas seules. Elles 
ont besoin de l’aide et du soutien de l’Etat, 
mais aussi des acteurs privés implantés dans 
les territoires. C’est pourquoi l’APVF tient à 
construire une relation de long terme avec 
Akuo, partenaire privilégié des collectivités 
qui souhaitent s’engager dans la transition 
écologique. Ce petit livret que nous avons co-
produit guidera les futurs Maires qui veulent 
faire de leur petite ville un territoire à énergie 
positive. »

Akuo est un producteur indépendant français d’énergie renouvelable et distribuée. Akuo est 
présent sur l’ensemble de la chaîne de valeur : développement, financement, construction 
et exploitation. A fin 2019, Akuo avait investi 2,5 milliards d’euros pour une capacité totale à 
ce jour de 1,2 GW d’actifs en exploitation et en construction et plus de 5 GW de projets en 
développement. Avec à ce jour plus de 350 collaborateurs, le Groupe, dont le siège social 
est à Paris, est implanté dans plus d’une quinzaine de pays dans le monde. Akuo vise une 
capacité de production globale de 3 500 MW en 2022.

L’Association des Petites Villes de France, présidée par Christophe Bouillon, fédère les villes 
de 2.500 à 25.000 habitants, pour promouvoir leur rôle spécifique dans l’aménagement du 
territoire, la mobilité mais aussi la transition écologique. Avec le développement des énergies 
renouvelables, les territoires sont placés au cœur de la transition écologique. Depuis plusieurs 
années déjà, l’APVF porte des propositions innovantes et ambitieuses pour accélérer la 
transition écologique des territoires.

« En s’appuyant sur des solutions innovantes, 
Akuo a à cœur d’accompagner les Maires 
dans leur stratégie d’autonomie alimentaire 
et énergétique sur ce nouveau mandat 
municipal. Les collectivités locales, plus à 
même de faire remonter les problématiques 
de terrain, sont un levier indispensable pour 
accomplir une transition véritablement au 
service des spécificités territoriales, grâce à des 
projets à l’acceptabilité renforcée. Le Premier 
ministre a récemment annoncé le fléchage 
d’un milliard d’euros supplémentaires de 
dotation de l’Etat vers les investissements 
verts des communes. Dans ce contexte, Akuo 
serait honoré de coconstruire à vos côtés des 
projets de transition énergétique et agricole 
sur votre territoire. » 

Nicolas Maccioni
maccioni@akuoenergy.com

Tèl : 06 77 26 17 75  

Sacha Bentolila
Conseiller Environnement à l’APVF

Tèl : 06 98 43 57 96 Christophe Bouillon, 
Président de l’APVF

VOTRE TERRITOIRE À
ÉNERGIE POSITIVE

Paroles d’élus

17 MW
De solaire au sol

De solaire flottant
17 MW

« La concrétisation de la prouesse technologique que 
constitue le solaire flottant et que nous avons soutenue depuis 
le début fait de Piolenc la première ville de l’hexagone à 
«énergie positive», c’est-à-dire qui produit plus qu’elle ne 
consomme. Par ailleurs, en louant à Akuo une ancienne 
carriere qui nous a été rétrocédée, la commune perçoit un 
revenu qui va lui permettre d’améliorer ses aménagements. »

M Louis Driey,  
Maire de Piolenc

« Nous avons soutenu ce beau projet de parc solaire dès 
son commencement. Ma commune, qui subit déjà les 
effets désastreux du changement climatique – inondation, 
sécheresse, canicule – s’engage dans la transition 
énergétique à travers cette centrale photovoltaïque, non par 
des vœux pieux, mais par des actes concrets. »

M Christian Marchandeau, 
ex-Maire d’Annet sur Marne

Contacts

Eric Scotto, 
Président et cofondateur d’Akuo



Akuo partenaire des Petites Villes

Agrinergie® Sunstyle®Hydrélio® 

Un mandat pour réaliser la transition 
énergétique et agricole de votre territoire

Le concept original de l’Agrinergie® développé par Akuo limite 
les conflits d’occupation du foncier entre les activités agricoles 
et celles liés à l’énergie. Il sert ainsi la transition agricole vers 
le biologique local, en alliant sur un même site la production 
d’énergie avec une activité agricole sous serres ou intercalée 
entre des ombrières solaires. Cette solution garantit ainsi 
l’efficacité, la durabilité et la viabilité de chaque système.

Le mandat qui s’ouvre est l’opportunité d’accélérer la transition de votre territoire, en créant des projets inclusifs à forte 
valeur ajoutée locale. Vertueux, ces projets allient un engagement pour la transition énergétique et agricole, des ressources 

additionnelles pour les communes (e.g. recettes fiscales, loyers) et des bénéfices immédiats pour les citoyens 
(e.g. accès à un électron vert et local, financement participatif). 

Notre technologie solaire flottante permet d’optimiser l’usage 
des sols en valorisant des plans d’eau peu utilisés et dégradés 
(réservoir d’eau de pluie, bassin de carrière, etc.) Entièrement 
recyclable, cette technologie a un impact environnemental 
neutre sur la faune et la flore aquatique et sur la qualité de l’eau. 

Parfaitement intégrées au paysage urbain, nos tuiles solaires 
Sunstyle® constituent une technologie intégrée au bâti « clé 
en main » avancée, conciliant production d’électricité verte, 
étanchéité, et esthétique tout en générant des économies à 
long terme pour le bâtiment. Couvert intégralement par ces 
tuiles, le toit devient un acteur de la ville de demain. La banque 
des Territoires soutient cette solution innovante, véritable réponse 
concrète à la production d’énergie dans les zones bâties qui 
permet d’accélérer la transition énergétique de tous les territoires.

2021
Études et instruction 
du projet
Signature d’un partenariat avec la Mairie 
(dans le respect des dispositions du code 
des marchés publics), réunions publiques 
avec les acteurs locaux.
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2023
Le projet est financé par un mode de financement sans 
recours, intégralement assuré par le partenaire privé 
du projet. Une part du projet est ouverte le cas échéant 
au financement participatif afin que les citoyens 
puissent donner du sens à leur épargne. La Mairie ou 
autres collectivités locales concernées ont également 
la possibilité de participer au financement si elles le 
désirent.

Financement
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2024
Construction
Des entreprises locales sont mobilisées pour la 
construction du projet. Intervention de notre 
fondation pour créer des modules pédagogiques 
autour du projet dans des écoles. 

3 S1 2025
Mise en service 
de la centrale
L’électricité est injectée sur le réseau et 
les citoyens peuvent bénéfier, à un tarif 
préférentiel, d’un électron vert produit 
localement via un  fournisseur d’électricité 
verte à l’instar de Plüm Energie.
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